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Autres annexes

Modèle de convention à conclure avec les professionnels de l'expertise
comptable

Entre les soussignés :

Le professionnel de l'expertise comptable

d'une part,

et le commissaire du Gouvernement auprès du conseil régional de l'ordre des experts-comptables de

d'autre part,

Il est arrêté et convenu ce qui suit :

1° Le professionnel de l'expertise comptable est tenu, vis-à-vis de ses clients ou adhérents auxquels il
permet de ne pas être assujettis à la majoration prévue au 7 de l'article 158 du code général des
impôts, d'effectuer les missions prévues par l'article 1649 quater L du même code.

Il s'engage :

― à viser les documents fiscaux transmis par ses clients ou ses adhérents ou les documents fiscaux
qu'il établit pour leur compte, après s'être assuré de leur régularité et leur avoir demandé tous
renseignements utiles de nature à établir la concordance entre les résultats fiscaux et la comptabilité ;

― à procéder à un examen de cohérence et de vraisemblance du résultat déclaré, à partir notamment
de ratios économiques et financiers ;

― à dématérialiser et à télétransmettre aux services fiscaux, selon la procédure prévue par le
système de transfert des données fiscales et comptables, les déclarations de résultats de ses clients
ou adhérents, leurs annexes et les autres documents les accompagnant ;

― à obtenir mandat pour transmettre les informations correspondant à leurs obligations déclaratives ;

― à fournir annuellement à ses clients ou adhérents un dossier de gestion ;
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― à fournir annuellement à ses clients ou adhérents un dossier d'analyse économique en matière de
prévention des difficultés économiques et financières ;

― à se soumettre au contrôle spécifique prévu à l'article 371 bis G de l'annexe II au code général des
impôts.

2° Ces engagements sont indiqués dans une lettre de mission spécifique établie par le professionnel
de l'expertise comptable et signée par son client ou son adhérent. La lettre de mission précise les
droits et obligations de chacune des parties, ainsi que les conditions financières de sa prestation. En
outre, elle comporte l'engagement de produire, par le client ou l'adhérent, au professionnel de
l'expertise comptable chargé de tenir et de présenter ses documents comptables, tous les éléments
nécessaires à l'établissement d'une comptabilité sincère de son exploitation.

3° Le professionnel de l'expertise comptable tient à la disposition de l'administration un registre des
clients ou adhérents pour lesquels il a établi cette lettre de mission spécifique.

Ce registre mentionne obligatoirement le nom du client ou adhérent, sa profession et le lieu d'exercice
de celle-ci, l'adresse du service des impôts dont il dépend, la date d'ouverture de son exercice ainsi
que la date de signature de la lettre de mission par le client ou adhérent et la date de résiliation s'il y a
lieu.

Toute modification affectant la situation personnelle d'un client ou adhérent est mentionnée sur ce
registre.

Le registre des clients ou adhérents peut être tenu manuellement ou sous forme informatique.

Le registre papier est servi chronologiquement sans blanc ni altération et doit se composer de feuillets
numérotés dans une série continue.

Dans le cas d'un registre informatique, le logiciel utilisé doit également permettre un enregistrement
chronologique et interdire toute suppression ou adjonction ultérieure.

Une copie de ce registre est envoyée au commissaire du Gouvernement le 1er juin (ou le premier jour
ouvré du mois de juin) de chaque année.

4° Le professionnel de l'expertise comptable s'engage à respecter ses obligations sociales et fiscales
et à ne prendre part ou à n'apporter son soutien à aucune campagne de refus de l'impôt ou
manifestation dirigée contre l'administration fiscale et ses agents.

5° La présente convention entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la date de la signature par
le commissaire du Gouvernement. Elle est valable pour une durée de trois ans à compter de la date
de prise d'effet de la convention et renouvelable une fois par tacite reconduction pour la même durée,
sauf dénonciation au plus tard trois mois avant l'expiration de la convention en cours, par l'une des
parties signataires.

Fait à Paris, le XX/XX/XXXX.

Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général

des finances publiques :

La chef de service,

M. XXXXXX
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Commentaire renvoyant à ce document :
Dispositions Juridiques Communes – Les professionnels de l'expertise comptable - Conclusion de la
convention
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